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Les tours elles-mömes sont armöes de deux piöces de canon du plus fort calibre,
qui, pour les tours de lerre ferme, sont de 15 ou 17 centimötres, et pour les tours
cöliöres, de 26 ou 28 centimötres.

France. — La Commission du budget s'est ömue des bruits qui ont ötö repandus
sur l'insuffisance du nouveau matöriel de campagne, et dont un echo s'est fait
enlendre k la Chambre des deputes. Elle a prie M. le ministre de la guerre de lui
donner lous les renseignements qui pouvaient l'öclairer complötement sur la röalitö
et l'importance des faits publies par quelques journaux.

Les explications fournies par le ministre ont portö successivement sur la Charge
de poudre du nouveau canon et sur les affüts en töle d'aeier, dont la conslruction
s'achöve en ce moment dans l'industrie.

La charge, qui avait d'abord etö fixee ä 2 kilogrammes, a ötö röduite ä 1 kilog.
900 sur une proposilion votee ä l'unanimite par le comite d'artillerie. Celte
diminution a l'inconvönient d'abaisser lögörement la vitesse initiale du projectile, mais
celle-ci esl encore supörieure ä toutes Celles adoptees par les puissances elrangeres
pour la bouche ä feu similaire.

Cet avantage est d'autant plus grand que le projectile frangais pöse au moins 1

kilogramme de plus que les autres.
Au point de vue des effets balistiques, les-rleux charges de 2 kil. et 1 kil. 900

donnent des resultats presque identiques.
Sous le meme angle, les portöes difförent de moins de 108 mötres jusqu'ä 4O0O

metres, dislance qui doil etre considöree comme la limite maxima du tir de guerre,
bien que les piöces puissent lancer leur projectile ä plus de 7500 mölres. Du reste,
pour obtenir les mömes portöes, il suffit, avec la charge inferieure, d'augmenter
l'angle de tir de quelques minutes, et ce n'est qu'au delä de 6000 mötres que cette
augmentation atteint un degrö. Quant aux juslesses, les differences sont pour ainsi
dire inappiöciables.

Les ecarts probables en portöes sont les mömes ä un metre prös, et avec la
charge de 1 kil. 900 les ecarts en direction sont generalement faibles. D'ailleurs, i!
ne faut pas perdre de vue que le premier canon de 90 millimötres de M. le
lieutenant-colonel de Bange a öte tirö ä Calais avec les charges de 1 kil. 900 et 1 kil. 940,
et que c'e.-t d'aprös les resultats obtenus dans ces conditions qu'on en a prononce
la mise en expörience sur une grande echelle.

La röduetion de la charge, sans infiuence sensible sur la puissance de la bouche
ä feu, diminue dans une notable proporlion les röaetions sur l'affüt, et c'est cette
consideration qui en a molivö l'adoption. Cet affüt, etabli par M. le lieutenant-colonel

de Bange, d'aprös le type des affüts de campagne de 5 et de 7, gönöralement
trös apprecies, a ötö mis en commande dans neuf ötablissements differents. La plupart

d'entre eux execulaient pour la premiöre fois un travail de cette nature; mais
le Ministre de la guerre a toujours pense qu'il fallait preparer, pendant la paix, des
ateliers qui seraient alors bien plus aptes ä le seconder en temps de guerre. II n'est
donc pas etonnant que les premiers essais aient donne lieu ä quelques möcomples.
A la suile de ruptures qui se sont produites dans plusieurs ecoles ou commissions,
le Ministre a prescrit de faire subir ä chaque affüt avant sa mise en service un tir
de 4 coups, donl 2 avec la Charge röglementaire augmentöe de 1/10, et l'on espöre
par ce moyen öliminer presque tous ceux dont la solidite ne serait pas süffisante,
et ne donner aux troupes qu'un matöriel digne de toute leur confiance.

Dans les nombreux tirs d'essai qui ont döjä eulieu, la dögradation la plusfrequente
consiste dans la rupture de boulons qui se remplacent trös facilement, et qui, du
reste, n'arröte pas la manoeuvre.

Le nom bre d'affüts mis jusqu'ä present hors de Service n'a pas döpassö le chiffre
de 4 0/0.

En rösumö. la reduction de la Charge, sans infiuence sur la puissance de la bouche

ä feu, a pour but de donner une securite plus grande au point de vue de la
conservation de l'affüt et de diminuer l'ötendue du reeul, cause de fatigue quelquefois

excessive pour les hommes.

Errata. — Administration federale de l'armee acluelle et le rassemblement de la
Ve division. Page 187, 18e ligne, il faut lire: « diriges plus tot sur les divers
cantonnements. — Page 188, dernier alinea ; il faut lire: « Nous pensons entr'autres
qu'on sentira bientöl la necessite de remplacer les quartiers-mailres » etc., au lieu de
renforcer. f

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD, CITE-DERREERE, 26.


	

